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QUIZ PARAMÉDICAL - URINAIRE

Ce test s'adresse aux professionnels paramédicaux de l'établissement.
Il est entièrement anonyme.

Si vous souhaitez obtenir des résultats à l'échelle de l'établissement, merci de bien renseigner le nom et la ville de l'établissement.

Bonne lecture !
 

Nom de l’EHPAD : 
Ville :





Question 1
Devant des urines foncées / malodorantes je fais une bandelette urinaire ?
· Oui
· Non

Question 2
La bandelette urinaire est positive et le(la) résident.e est asymptomatique. Je fais un ECBU ?
· Oui
· Non

Question 3
L'ECBU est positif à Escherichia coli et le(la) résident.e est asymptomatique. Il s'agit d'une infection urinaire ?
· Vrai
· Faux

Question 4
Une modification de comportement type confusion ou altération de l'état général évoque toujours une infection urinaire ?
· Oui
· Non

Question 5
Chez un résident porteur d'une sonde urinaire, l'utilisation de la bandelette urinaire n'est jamais indiquée.
· Vrai
· Faux

Question 6
Le traitement d'une cystite est une urgence
· Vrai
· Faux

Question 7
Dans la plupart des infections courantes, combien de temps faut-il pour juger de l'efficacité du traitement antibiotique ?
· 1 jour
· 2 à 3 jours
· 1 semaine
· A l’arrêt des symptômes

Question 8
En général, quel est l'objectif d'hydratation d'un.e résident.e sur 24h (tous apports confondus) ?
· 0,5 litre
· 1 litre
· 1,5 litres
· 2 litres

Question 9
Quelles est (sont) la ou les affirmation(s) correcte(s) concernant la réalisation d'un prélèvement urinaire chez un.e résident.e porteur.se d'une sonde à demeure ?
· Le prélèvement peut être réalisé dans le sac collecteur
· Le prélèvement doit s'effectuer au niveau du site de ponction, après désinfection
· Il faut déconnecter la poche de la sonde et mettre une poche propre pour réaliser le prélèvement
· Le prélèvement doit être réalisé uniquement sur prescription médicale


QUIZ PARAMÉDICAL – URINAIRE
RÉPONSES ET COMMENTAIRES


Question 1
Devant des urines foncées / malodorantes je fais une bandelette urinaire ?
· Oui
· Non

C'est un signe de déshydratation. Dans ce cas, il faut mettre en place / renforcer une hydratation. 
 
👌 Conseil : noter les apports hydriques permettra d'avoir des données précieuses pour communiquer ensuite avec le médecin si besoin.


Question 2
La bandelette urinaire est positive et le(la) résident.e est asymptomatique. Je fais un ECBU ?
· Oui
· Non

En réalisant un ECBU, il y a jusqu'à 1 chance sur 2 que celui-ci retrouve un germe qui n'est responsable d'aucune infection. 
Ici, en l'absence de symptôme, une BU positive évoque une colonisation urinaire, très fréquente en EHPAD.
 
👌 Conseil :  bien peser l'indication d'un prélèvement urinaire. Rechercher des symptômes évocateurs avant tout prélèvement.


Question 3
L'ECBU est positif à Escherichia coli et le(la) résident.e est asymptomatique. Il s'agit d'une infection urinaire ?
· Vrai
· Faux

Il s'agit d'une colonisation urinaire. Elle ne doit pas être traitée.
La colonisation urinaire n'expose pas à un sur-risque de développer une authentique infection urinaire. A l'inverse, donner des antibiotiques expose aux risques d'effets secondaires et de sélection de bactéries multi-résistantes.
 
👌 Conseil :  il est indispensable d'interpréter le résultat d'une analyse en fonction des symptômes du résident. Un avis médical est nécessaire avant la réalisation d'un prélèvement.

Question 4
Une modification de comportement type confusion ou altération de l'état général évoque toujours une infection urinaire ?
· Oui
· Non

C'est une situation courante mais complexe. Le soignant devra mener une enquête exhaustive : 
· prise des constantes
· modification du transit, des urines
· cause médicamenteuse
· …
En l'absence de cause retrouvée, en l'absence de gravité, et avec l'accord du médecin, il est conseillé de temporiser 24-48h.
L'infection urinaire reste un diagnostic à évoquer mais est un diagnostic d'élimination.
 
👌 Conseil :  se défaire du dogme “confusion ou chute = infection urinaire”. Rester systématique et faire une évaluation complète. Ne pas se jeter sur un prélèvement urinaire. Si la cause n'est pas évidente, un examen clinique s'impose.


Question 5
Chez un résident porteur d'une sonde urinaire, l'utilisation de la bandelette urinaire n'est jamais indiquée.
· Vrai
· Faux

La leucocyturie est toujours présente en cas de sonde urinaire et n'est pas donc pas un élément d'orientation vers une infection urinaire → pas de BU !
De plus, 100% des sondes urinaires sont colonisées au bout d'un mois.
Ceci complique le diagnostic d'infection urinaire. Les signes urinaires “locaux” (pollakiurie, brulures mictionnelles…) sont absents ou non spécifiques en raison de la sonde. 
 
👌 Conseil : L'avis médical et l'examen clinique sont nécessaires si on suspecte une infection urinaire sur sonde.





Question 6
Le traitement d'une cystite est une urgence
· Vrai
· Faux

Il n'y a pas d'urgence à instaurer une antibiothérapie s'il n'y a pas de signes de gravité.
Dans la cystite, différer l'antibiothérapie permet de prescrire d'emblée le traitement le mieux adapté aux résultats du prélèvement urinaire.
Dans les situations de doute diagnostique, quand la cystite n'est pas certaine et que le résident va bien, temporiser permet souvent d'y voir plus clair et d'aider au bon diagnostic. Et si le diagnostic de cystite est finalement retenu à 48-72h, il est toujours temps de prescrire un antibiotique sans perte de chance pour le (la) résident.e.
 
👌 Conseil : bien expliquer à l'ensemble de l'équipe l'importance de la temporisation et de la surveillance pour ne pas avoir l'impression de “ne rien faire”.


Question 7
Dans la plupart des infections courantes, combien de temps faut-il pour juger de l'efficacité du traitement antibiotique ?
· 1 jour
· 2 à 3 jours
· 1 semaine
· A l’arrêt des symptômes

L'efficacité des antibiotiques n'est jamais immédiate. Dans la plupart des infections, cette efficacité s'évalue à 48-72h du début du traitement.
Cette réévaluation à 48-72h est un moment clé pour s'interroger sur la suite du traitement, selon l'évolution du patient et les résultats des différents examens. 
 
👌 Conseil : dès qu'un antibiotique est prescrit, programmer d'emblée avec le médecin la réévaluation à 48-72h, ainsi que ses modalités (quels paramètres surveiller etc…).


Question 8
En général, quel est l'objectif d'hydratation d'un.e résident.e sur 24h (tous apports confondus) ?
· 0,5 litre
· 1 litre
· 1,5 litres
· 2 litres

En comptant l'ensemble des boissons (eau mais aussi soupe, café…), il est conseillé que le (la) résident.e boive 1,5 litres par jour.
Il est prouvé qu'une bonne hydratation limite le risque d'infection urinaire mais a également de nombreux autres bénéfices comme la diminution du risque de chute, de confusion ou d'accident iatrogénique.
 
👌 Conseil : proposer un choix de boissons varié et à heure fixe augmente les chances d'atteindre l'objectif d'1,5 litres en fin de journée.


Question 9
Quelles est (sont) la ou les affirmation(s) correcte(s) concernant la réalisation d'un prélèvement urinaire chez un.e résident.e porteur.se d'une sonde à demeure ?
· Le prélèvement peut être réalisé dans le sac collecteur
· Le prélèvement doit s'effectuer au niveau du site de ponction, après désinfection
· Il faut déconnecter la poche de la sonde et mettre une poche propre pour réaliser le prélèvement
· Le prélèvement doit être réalisé uniquement sur prescription médicale

Le respect du système clos est primordial pour limiter le risque de survenue d'une infection urinaire associée aux soins. 
Si un prélèvement est nécessaire, il doit être réalisé sur le site de prélèvement, après clampage de la sonde et désinfection de l'opercule.
 
👌 Conseil : la sonde urinaire est le principal facteur de risque d'infection associée aux soins. Dès que l'occasion se présente, s'interroger de l'intérêt de conserver ou non la sonde.
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PROGRAMME D'ACCOMPAGNEMENT POUR LA PREVENTION
DES INFECTIONS ET LE CONTROLE DE LANTIBIORESISTANCE




